
 
  

Madame, Monsieur,  
 
C’est avec une immense fierté que je vous annonce le retour tant attendu 
de notre cinéma ! Son inauguration aura lieu le jeudi 25 avril 2024.  
 
Pour sécuriser cet événement, des modifications de circulation et de 
stationnement seront nécessaires. 
 
Pour ce qui concerne le stationnement, le 25 avril à partir de 00h15 et 
jusqu’à minuit, le stationnement sera considéré comme gênant :  

• Sur le cours Raoult. 

• Sur toutes les places de stationnement de la place Henri IV. 

• Sur l’ensemble des places de stationnement sur le parking hors 
voirie de la voie sans issue entre la rue du Faubourg Saint-Nicolas 
et la rue des Cordeliers. 

• Sur l’ensemble des places de stationnement sur le parking hors 
voirie en direction de la rue du Faubourg Saint-Nicolas. 

 
Quant à la circulation, plusieurs restrictions seront mises en place de 17h45 
jusqu’à minuit : 

• La rue Gambetta sera fermée à l'intersection de la rue du Palais de 

Justice depuis l'avenue de la République. Les automobilistes seront 

redirigés vers la rue des Cordeliers. 

• Le Faubourg Saint-Nicolas et la rue des Béguines seront 

inaccessibles depuis la Place Henri IV, avec possibilité d'accès en 

contre-sens par la rue de l'Abreuvoir pour les riverains de la rue des 

Béguines.  

• La rue du Tan sera fermée au niveau de l'avenue du Général Leclerc.  

• Les rues Longperrier, Notre Dame, Martimprey, Bossuet, Saint-
Remy, Vieux Moulins seront interdites à la circulation. 

• Les véhicules des riverains du fond de la place Henri IV ne pourront 

pas accéder à leur résidence pendant la durée de la manifestation. 

 

Les accès à la zone piétonne autour de la Place Henri IV, notamment du 
Boulevard Jean-Rose, de la rue des Cordeliers, de la rue du Faubourg Saint-
Nicolas, du Cours Raoult et de la Rue du Général Leclerc seront sous contrôle 
de la police pendant la manifestation. 
 
Les horaires de la collecte des déchets seront modifiés en raison de 
l’événement : 

• Les habitants du secteur Place Henri IV et de la rue des Cordeliers 
sont priés de sortir leurs bacs à emballage non pas le jeudi soir mais 
le vendredi matin avant 9h00. 

• Les habitants du quartier de la gare, du centre-ville, de l’hôpital, 
du marché et du Faubourg Saint-Nicolas sont priés de sortir leurs 
ordures ménagères le jeudi 25 avril avant 14h00 ou après 23h00.  
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Conscient que cet événement organisé près de chez vous, n’est pas sans conséquence sur votre vie 
quotidienne, je tenais à vous en informer.  
 

Vous pourrez retrouver l’ensemble des informations sur le site de la Ville, rubrique « infos travaux » : 

https://www.ville-meaux.fr/mes-demarches-et-infos-pratiques/deplacement-et-stationnement/infos-

travaux 

 

Par ailleurs, le Département Espaces Publics et Proximité se tient à votre disposition par téléphone 

(01.83.69.02.50) ou par mail (depp@meaux.fr) pour répondre à toutes vos questions. 

 

Nous vous attendons nombreux dès 18h30 pour découvrir les espaces d’animation sur la Place Henri IV et 

à 19h00 sur le parvis de la cathédrale pour descendre en musique la rue du Général Leclerc ! 

 

Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, en l’expression de mes sentiments fidèles et dévoués.  
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